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Frère qui profite de situation

Par Okko, le 11/12/2024 à 13:48

Bonjour, mon plus jeune frere (29ans) vie chez mes grands parents depuis moins d’un an. Il a
un travaille depuis peu mais n’y va pas, il ment sur les raison de sont absence au travail et à
mes grands parent. Ma grand mere à fini deux fois au urgences à cause de crise d’angoisse
causer pas la situation de mon frère. Ce n’est plus gerable pour mes grands parents. Mes
parents et moi ne savons plus quoi faire pour l’aider. Il doit quitter le domicile de mes grands
parents, pour préserver leurs santé.

Par jodelariege, le 11/12/2024 à 15:10

bonjour

c'est à vos grands parents de faire quelque chose comme lui donner un certain temps pour
chercher un logement..

Par Isadore, le 11/12/2024 à 15:28

Bonjour,

Que vos grands-parents le mettent en demeure de quitter les lieux sous trois mois par
courrier recommandé. Si cela ne suffit pas, il faudra qu'ils entamment une procédure
d'expulsion.

Ma grand mere à fini deux fois au urgences à cause de crise d’angoisse causer pas la 
situation de mon frère.

Est-ce que votre frère frappe, insulte ou menace vos grands-parents ? Ou il est simplement
"pénible" ?

Par Okko, le 11/12/2024 à 18:04

Merci de votre réponse, il n'est pas violent. Il est "juste" passif et parasite. Je vais en parler à
mes grand parents de la mise en demeure. Merci encore



Par Visiteur, le 11/12/2024 à 19:24

Bonjour. Personnellement, je vous conseille de voir un assistant social ou un avocat en droit
de la famille.

Par Rambotte, le 12/12/2024 à 10:34

Il serait aussi bon que vos parents (surtout l'enfant de vos grand-parents) intervienne pour un
peu recadrer.
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